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Les eaux pluviales seront, soit infiltrées, soit rejetées dans le milieu naturel superficiel 
situé également en bordure de zone (le Dieffenbach). 

72/272�����<�� ��!��������(���#��

La zone Ac située à l’Est de la commune est proche de la zone urbanisée UB  desservie 
par le réseau d’assainissement (rue de la Goutte). Celle située au Sud�Est de la 
commune est classée en zonage d’assainissement non collectif. 

72/282�����<�� ��!��������
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Compte tenu de l'éloignement de ces zones par rapport aux réseaux existants, leur 
raccordement n’est pas envisagé. Sous réserve de l'aptitude du sol, un système 
d'assainissement non collectif pourra être mis en place, conformément à l'étude de 
zonage. 

72/292�����<�� ��!���������������3��		
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Les secteurs Im Horn (haut de la rue de Engelsbach), Alttmatt le Bas et Almatt le Haut, 
au Nord de la commune,  chemin rural du Rustweg (étang de pêche), Meisterbrunnen, 
Kuhnenbach, au Sud de la commune sont en zone A et sont en zonage d’assainissement 
non collectif. 

72/2:2�����<�� ��!���������
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Compte tenu de l'éloignement des deux zones Ac au Nord de la Commune par rapport 
aux réseaux existants, leur raccordement n’est pas envisagé. Sous réserve de l'aptitude 
du sol, un système d'assainissement non collectif pourra être mis en place, 
conformément à l'étude de zonage. 

72/2,2�����<�� ��!���������
��
;
3
��
�

Une proposition de raccordement de la zone Ac au Sud�Ouest de la commune vers la 
rue de l’Altenberg/du vieil Etang est en attente de l’accord de la propriétaire.  

Quant aux trois zones situées l’une au Nord, la seconde au Sud�Ouest et la troisième au 
Nord�Est de l’annexe de  Hirtzelbach, un système d’assainissement non collectif pourra 
être mis en place, sous réserve de l’aptitude des sols, ou être raccordées sur les réseaux 
existants proches, respectivement rue des Fontaines, rue Principale, rue du Calvaire. 

L’habitation en Zone As route de Villé, au nord de la commune, étant éloignée du réseau 
collectif et séparée de ce dernier par un ruisseau, est classée en zone d’assainissement 
non collectif qui prévoit la mise en place d’un assainissement autonome.  

Les deux  zones As à l’Ouest de la commune, rue des Vieilles Vignes et chemin de 
Breitenau/chemin des Cerisiers, sont également classées en zone d’assainissement non 
collectif. 

72/212�����<�� ��!���������	
�3
�

La zone Ac à l’ouest de la commune ne peut être raccordée gravitairement. Un 
assainissement autonome doit être mis en place. 

La zone Ac au Nord Est de la commune est quant à elle desservie par un réseau 
d’assainissement. 

72/2%+2�����<�� ��!������5�46
���

Les deux zones Ac au Nord�Ouest de la commune (annexe Climont) sont classées en 
zonage d’assainissement non collectif. Les habitations doivent être équipées de 
dispositif d’assainissement autonome. 
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Les deux zones Ac au Sud�Ouest de la commune sont en zonage d’assainissement non 
collectif ; les habitations doivent disposer d’un dispositif d’assainissement autonome. 

 

����	�����
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Etant donné la constructibilité limitée dans ces zones, et en l’absence de projet 
d’aménagement précis concernant ces zones naturelles aucun principe d’extension n’y 
est pour le moment prévu.  

Les possibilités de raccordement des éventuels aménagements à venir seront à étudier 
au cas par cas, en fonction de l’éloignement par rapport aux réseaux existants. 

Lorsque le raccordement est envisageable, celui�ci nécessitera néanmoins une étude 
spécifique et une définition, par la commune, des modalités de financement. 

Lorsque le raccordement n'est pas envisageable, un système d'assainissement non 
collectif pourra être mis en place conformément à l'étude de zonage.  

7272%2�����<�� ��!��������64
�	
�6��#�

Compte tenu de l'éloignement des zones Nht 2, Nl1, Ns, par rapport aux réseaux 
existants, elles ont été classées en zone d’assainissement non collectif dans le plan de 
zonage de l’assainissement. Sous réserve de l'aptitude du sol, un système 
d'assainissement autonome devra être mis en place. Le système de traitement devra 
être adapté à la nature des effluents, potentiellement domestiques. Les projets 
comportant des rejets non domestiques seront étudiés au cas par cas avant qu’une 
autorisation de construire puisse être délivrée. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. 

La zone est desservie par le réseau séparatif de la rue Egger permettant le 
raccordement des eaux usées sur la conduite existante (Ø200mm). Aucune extension 
de réseau n’est à prévoir. 

Une alternative consiste à raccorder les eaux usées sur le réseau unitaire de la rue 
Steinacker (Ø250mm) entre les regards 2021 et 2022, nécessitant une extension du 
réseau de 35 ml en limite nord de la zone UB ; il s’agira de vérifier la possibilité de 
passage en propriété privée. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront 
être gérées par rejet vers le réseau pluvial existant au sud�est de la zone, rue Egger 
(Ø300mm). Aucune extension n’est pas prévoir. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. 

La zone est desservie par le réseau unitaire de la rue du Volotal permettant le 
raccordement des eaux usées sur la conduite existante (Ø250mm) au niveau du 
regard 1039. Aucune extension de réseau n’est à prévoir. 

Une alternative consiste à raccorder les eaux usées sur le réseau séparatif de la rue 
Volotal (Ø300mm) au niveau du regard 1028, nécessitant une extension du réseau 
de 20 ml.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront 
être gérées par rejet vers le réseau unitaire de la rue du Volotal, ne nécessitant 
aucune extension ou vers le réseau pluvial existant au sud�ouest de la zone, rue 
Volotal (Ø300mm). Une extension de 20 ml sera nécessaire dans ce cas. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif.  

Cette zone étant déjà desservie en mode pseudo�séparatif, aucune extension n’est 
nécessaire. 

7282*2�������
����6���
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Il s’agit d’une extension vers l’ouest de la zone UE existante. L’assainissement de 
cette zone s’effectuera en mode séparatif : les eaux usées seront dirigées vers le 
réseau privé desservant le camping.   

Une alternative consiste à raccorder les eaux usées sur le réseau unitaire (Ø250mm) 
à l’ouest de la zone au niveau du regard 1004. Aucune extension n’est à prévoir. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront 
être gérées par rejet vers le Giessen longeant le nord de la zone.  

�������	�����
��	���	"����	..�#	��	���1���	��	��	�������	'
��	��	2����)	

L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif.  

Cette zone étant déjà desservie en mode séparatif par la rue du Rutel, aucune 
extension n’est nécessaire. 

�������	�����
��	���	"����	..�#	��	���	��	��	�������	'
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif.  

Cette zone étant déjà desservie en mode séparatif, aucune extension de réseau n’est 
nécessaire. 

7282/2�������
����64
�	
�6��#�

Note préalable : afin d’éviter de surcharger le réseau unitaire avec des eaux pluviales 
pénalisantes pour le fonctionnement global du réseau d’assainissement, et étant 
donné la présence systématique à proximité des zones d’extension d’un exutoire pour 
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les eaux pluviales (réseau pluvial ou ruisseau), la desserte des nouvelles zones sera 
réalisée systématiquement en mode séparatif. 
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La desserte de cette zone nécessitera une extension de 30 ml de réseau d’eaux 
usées pour se raccorder sur le réseau existant dans la rue Beauregard ; il s’agira de 
vérifier la possibilité de passage en terrain privé. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront 
être dirigées vers le réseau pluvial existant rue Beauregard par la création d’une 
extension de 30ml, empruntant également des parcelles privées. 
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La desserte de cette zone nécessitera une extension de 40 ml du réseau d’eaux 
usées pour se raccorder sur les réseaux séparatifs existants de la rue du Mont Saint 
Odile.  Une alternative consiste à se raccorder sur le réseau « eaux usées » du Site 
des Sapins (vers le regard n° 2032 ou n°2025) nécessitant une extension de réseau 
de 40 ml. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, le rejet sera dirigé vers le 
réseau pluvial existant rue du Mont Saint Odile par la création d’une extension de 
40ml. Une alternative consiste à se raccorder sur le réseau « eaux pluviales » du Site 
des Sapins » (vers le regard n°171) nécessitant une extension de réseau de 40 ml. 
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La desserte de cette zone nécessitera une extension de 60 ml du réseau d’eaux 
usées posée en bordure du terrain communal du stade pour se raccorder sur le 
réseau existant de la rue du stade/rue de la Fontaine. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration,  le rejet sera dirigé vers le 
réseau pluvial Ø 400 mm existant rue de la Fontaine par la création d’une extension 
de 80 ml.  

 

�������	����	..�#	��	��	
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La desserte de cette zone pourra être réalisée par le prolongement des conduites 
eaux usées et eaux pluviales projetées pour la zone IAU contigüe. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, le rejet sera dirigé vers le 
réseau pluvial de la zone IAU contigüe. 
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L’assainissement de cette zone est déjà réalisé en mode séparatif. 

Les eaux usées sont dirigées vers le réseau existant de la rue de Neuve�Eglise. Une 
extension de 45 ml est à prévoir. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales sont 
dirigées vers le réseau pluvial à l’Est de la zone qui rejoint le ruisseau « le 
Dieffenbach ». Une extension de 40 ml sera nécessaire. 

 

�������	����	..�#&	0	�������	��	��	�������	
��	��	-����1������	

L’assainissement de cette zone devra être réalisé en mode séparatif.  

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau existant de la rue de Neuve�Eglise, 
nécessitant une extension de 20 ml. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales seront 
dirigées vers le ruisseau « le Hirtzelbach» situé à l’ouest de la zone, nécessitant une 
extension de réseau de 70 ml. 
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L’assainissement de cette zone devra être réalisé en mode séparatif.  

Les eaux usées seront dirigés vers le réseau existant de la route de Neubois qui 
borde la zone. Aucune extension n’est à prévoir 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, étant donné qu’il n’existe pas 
de milieu récepteur à proximité, le raccordement vers le réseau unitaire pourra être 
autorisé de manière exceptionnelle.  

La desserte interne de la zone étant réalisée en mode séparatif, les deux réseaux se 
rejoindront alors en aval de la nouvelle zone. 
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L’assainissement de cette zone devra être réalisé en mode séparatif.  

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau existant du chemin des Trois Pierres. 
Une extension de 50 ml sera nécessaire.   

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, étant donné qu’il n’existe pas 
de milieu récepteur à proximité, le raccordement vers le réseau unitaire pourra être 
autorisé de manière exceptionnelle.  

La desserte interne de la zone étant réalisée en mode séparatif, les deux réseaux se 
rejoindront alors en aval de la nouvelle zone. 
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L’assainissement de cette zone devra être réalisé en mode séparatif.  

Sa desserte pourra être envisagée en cohérence avec celle de la zone UA rue de la 
Côte, classée en zone d’assainissement collectif mais non desservie. 

Les eaux usées pourront être dirigées vers le réseau existant de la rue du Col de 
Fouchy, nécessitant une extension de 70 ml. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, étant donné qu’il n’existe pas 
de milieu récepteur à proximité, le raccordement vers le réseau unitaire pourra être 
autorisé de manière exceptionnelle. 

La desserte interne de la zone étant réalisée en mode séparatif, les deux réseaux se 
rejoindront alors en aval de la nouvelle zone. 
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L’assainissement de cette zone devra être réalisé en mode séparatif.  

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau existant de la rue des Agates � rue du 
Col de Fouchy. Aucune extension n’est à prévoir.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, le rejet sera dirigé vers le 
réseau pluvial de la rue du Col de Fouchy.  
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif. 

Les eaux usées seront dirigées vers le collecteur existant qui longe la zone sur son 
côté Ouest. Aucune extension n’est à prévoir.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, étant donné qu’il n’existe pas 
de milieu récepteur à proximité, le raccordement vers le réseau unitaire pourra être 
autorisé de manière exceptionnelle. 
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Il s’agit d’une extension vers le Sud de la zone UE existante (équipements sportifs) 
déjà desservie par le réseau d’assainissement de la rue des Noyers. 
L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif.  
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. Sa desserte pourra 
être envisagée en cohérence avec celle des zones UB constituant le lotissement du 
Haut Pré, classé en zone d’assainissement collectif mais actuellement non desservi. 

Les eaux usées seront dirigées vers les réseaux à créer rue du Haut Pré à l’ouest de 
la zone, nécessitant une extension de réseau d’environ 450 ml en zone UB. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, le rejet sera dirigé vers le 
milieu récepteur qui tangente la rue Mairesse Pré puis rejoint le Giessen, nécessitant 
une extension de réseau de 470 ml.  
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif. 

Les eaux usées seront dirigées vers le collecteur existant au niveau de la RD 424, 
nécessitant une extension de 30 ml vers le regard 1165.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront être gérées par rejet 
vers le réseau pluvial existant à l’extrémité Sud�Ouest de la zone. 
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif.  

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau séparatif existant au niveau de la rue 
Wagenbach, en zone UB, nécessitant une extension de 40 ml vers le regard 1150. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront être gérées par rejet 
vers le Kleinerbach, nécessitant une extension de 110 ml en propriétés privées. 
 

����;��	����	.�#	
��	?�3���(��3	��	���1���	��	��	�������	

L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. 

Les eaux usées seront raccordées sur le réseau intercommunal qui traverse la zone. 
Aucune extension n'est nécessaire. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront être gérées par rejet 
vers le Giessen qui longe le Sud de la zone. 

L’aménageur devra prendre en compte la présence du réseau en place dans la zone 
d’extension. Si les orientations d'aménagement et de programmation de la zone ne 
permettent pas le maintien de cette conduite, elle devra être dévoyée dans le cadre 
de son aménagement. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. 

Cette zone étant desservie par le réseau d’eaux usées du CD 424 en zone UB qui de 
longe la zone UE puis rejoint le réseau intercommunal, aucune extension n’est à 
prévoir. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront être gérées par rejet 
vers le réseau pluvial desservant les zones UB et UE avant de rejoindre le Giessen. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. 

Il s’agit d’une extension vers l’ouest de la zone UE existante (équipements sportifs) 
déjà desservie par le collecteur intercommunal Steige�Maisonsgoutte.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront être dirigées vers le 
fossé longeant la partie ouest de l’actuelle zone UE qui rejoint le Giessen au sud. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. 

Cette zone étant desservie par le réseau eaux usées de la rue des Etangs, aucune 
extension n’est à prévoir. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales seront dirigées vers le fossé en 
contrebas rejoignant plus en aval le Giessen. 
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif. 

Les eaux usées pourront être dirigées vers le réseau séparatif de la rue Engelsbach, 
nécessitant une extension de 45 ml (vers R 1023) 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront être dirigées vers le 
collecteur d’eaux pluviales existant rue Engelsbach, nécessitant une extension de 45 
ml. 
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif. 

Les eaux usées seront raccordées sur le réseau unitaire existant rue de Dieffenbach ; 
une extension de 30ml est à prévoir.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales seront dirigées vers le ruisseau 
venant de l’Altenberg et qui rejoint le Giessen, nécessitant une extension de réseau 
de 50 ml. 
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif. 

Cette zone est déjà desservie par le  réseau intercommunal. Aucune extension n’est 
à envisager.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le paragraphe 
4.1, conformément au règlement du service d’assainissement en vigueur. A ce titre, 
en cas d’impossibilité d’infiltration, les eaux pluviales pourront être raccordées sur le 
réseau pluvial qui rejoint le milieu récepteur rue des Prés. 

L’aménageur devra prendre en compte la présence du réseau en place dans la zone 
d’extension. Si les orientations d'aménagement et de programmation de la zone ne 
permettent pas le maintien de cette conduite, elle devra être dévoyée dans le cadre 
de son aménagement. 

 

����@��	����	..�#	2�	9A;	0	�����	��	��	�������	

L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif. 

Suivant l’aménagement de la zone future, les eaux usées pourront être raccordées 
soit sur le réseau unitaire rue des Pinsons, soit sur le réseau unitaire rue des 
Fauvettes, ne nécessitant aucune extension. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, étant donné qu’il n’existe pas 
de milieu récepteur à proximité, le raccordement pourra être autorisé de manière 
exceptionnelle vers les réseaux unitaires. 
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en mode séparatif. 

La zone est desservie par un réseau d’eaux usées route de Sélestat ou Impasse des 
Deux Fontaines,  nécessitant une extension de 75 ml.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, celles�ci pourront être 
raccordées sur le réseau pluvial rue des Prés nécessitant une extension de 75 ml. 
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L'assainissement de cette zone s'effectuera en assainissement non collectif. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif.  

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau existant de la rue du Beauregard. 
Aucune extension n’est nécessaire. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, celles�ci pourront rejoindre 
le fossé de la route de Breitenau (RD 97), nécessitant une extension de réseau de 80 
ml. Le passage en propriétés privées est à envisager. 
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Il s’agit d’une zone d’extension jouxtant la zone UE où est implantée la salle des fêtes. 

L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif. 

Les eaux usées seront dirigées vers le réseau existant de la rue de la Vieille Forge, 
nécessitant une extension le long de la RD 97 sur environ 130 ml. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, celles�ci pourront rejoindre 
le fossé de la route de Breitenau (RD 97). 
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La desserte de la zone IIAUe s’effectuera en cohérence avec les extensions de la 
zone IAUe adjacente. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif.  

Les eaux usées seront raccordées sur le réseau existant rue du Rougerain, 
nécessitant la pose de 40 ml de réseau en terrains privés.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 
en vigueur. A ce titre, en cas d’impossibilité d’infiltration, celles�ci pourront rejoindre 
le ruisseau au sud de la zone. 
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L’assainissement de cette zone s’effectuera en mode séparatif.  

Le raccordement des eaux usées sur le réseau existant de la rue du Vieil Etang 
nécessitera une extension du réseau de 30 ml.  

Les eaux pluviales seront gérées selon les dispositions évoquées dans le 
paragraphe 4.1 ci�dessus, conformément au règlement du service d’assainissement 




